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CHAPITRE 1 :  DÉTERMINATION DE NOS OBLIGATIONS 
 
La Loi et le règlement sur l’équité salariale servent d’encadrement aux politiques, règlements et 
obligations de notre Corporation. 
  
Les principales obligations de notre Corporation se résument ainsi :1 

 
1. Déterminer les ajustements salariaux pour atteindre l’équité salariale. 
 
2. S’assurer que la démarche retenue pour y parvenir respecte l’esprit de la Loi, et est exempte de 

discrimination basée sur le sexe. 
 

3. Afficher la documentation illustrant les ajustements salariaux. 
 

4. Verser, au personnel concerné, les ajustements salariaux au plus tard le 5 mai 2007. À noter que 
certains ajustements pourront s’étaler jusqu’au 5 mai 2011. 

 
5. Maintenir l’équité salariale. 
 
Le guide administratif du CPE en matière d’équité salariale, produit par l’Association québécoise des 
centres de la petite enfance, a servi de modèle dans la préparation du présent document. 

 
 

CHAPITRE 2 :  TYPE D’ENTREPRISE 
 

Trois particularités doivent être considérées pour orienter les obligations de la Corporation : 
 

A.- La taille de l’entreprise 
 

Les démarches réglementaires varient selon le nombre de postes en vigueur entre novembre 1996 et 
novembre 1997. 
 
Notre entreprise se classe dans la catégorie « 10 – 49 employés ». 

 
L’évaluation exacte de cette catégorie est déterminée par le nombre d’employés rémunérés 
hebdomadairement pour la période de novembre 1996 à novembre 1997. 
 
La Loi sur l’archivage oblige les institutions à conserver ce type de données pendant 6 ans ; après cette 
période, cette documentation a été détruite. À cela s’ajoute le fait qu’à cette époque, le service de 
comptabilité était assuré par une entreprise externe qui n’a plus pignon sur rue. 
 
Pour déterminer la taille de notre entreprise, les données étudiées ont été celles les plus proches de cette 
période soit celles de l’année civile 1999.  La Corporation comptait alors une moyenne de 22 employés par 
semaine. (Voir annexe 1). 

 
Les activités de l’entreprise ayant progressé entre 1996 et 1999 (voir les places au permis et les états 
financiers) nous concluons avec certitude que l’organisation ne dépassait pas une moyenne de 49 
employés pour la période de référence réglementaire. 

                                                 
1 Pour en savoir davantage sur nos obligations, il faut consulter la Loi et le règlement sur l’équité salariale au 

www.ces.gouv.qc.ca 

http://www.ces.gouv.qc.ca/


 

 

B.- L’absence de comparatifs masculins 

 
Pour l’année de référence, et au cours des 10 dernières années, aucune catégorie d’emploi n’avait une 
prédominance masculine. 
  
En vue de compléter notre exercice sur l’équité salariale et en l’absence de catégories masculines, le 
Règlement sur l’équité salariale dans les entreprises où il n’existe pas de catégories d’emplois à 
prédominance masculine a été utilisé puisqu’il fournit : 
 
➢ Deux catégories d’emplois types qui joueront le rôle de comparatifs masculins.  
➢ Une méthode pour déterminer le taux horaire de rémunération à attribuer à ces comparatifs ; 
➢ Des indicateurs permettant de poursuivre l’exercice d’équité selon les balises prévues par la Loi  

 
Ainsi, dans les entreprises où il n’existe aucune catégorie masculine, les catégories féminines pourront 
recevoir une rémunération équitable conformément à l’objectif de la Loi sur l’équité salariale. 
 

C.- Le genre d’entreprise 

 
Notre entreprise est un Centre de la petite enfance semblable à environ 1000 autres organisations du 
même genre au Québec. Cette situation favorise le développement d’un outil commun. 

 
Considérant les obligations et le genre de notre entreprise, sa taille et l’absence de comparatifs 
masculins, nous avons privilégié l’utilisation d’un outil développé par l’AQCPE et le MFACF qui tient 
compte de toutes ces obligations et particularités. 2  
 

                                                 
2 Pour en connaître plus sur cet outil, communiquez à l’AQCPE au 1-514-326-8008. 

 



 

CHAPITRE 3 :  IDENTIFICATION DES CATÉGORIES D’EMPLOIS. 
 

Les catégories d’emplois sont basées sur les catégories d’emplois types énumérés par l’AQCPE. (Voir 
l’annexe 2). 
 

1. Préposée à la désinfection : cet emploi correspond à la catégorie « 22 – préposée ». 
 

2. Aide éducatrice : cet emploi correspond à la catégorie type « 12 – aide éducatrice ». 
 

3. Responsable de l’alimentation : cet emploi correspond à la catégorie décrite sous le titre « 21 – 
responsable en alimentation ou cuisinière ». 
 

4. Assistante administrative : cet emploi correspond essentiellement à la catégorie décrite à l’annexe 
2 sous le titre « 41 – Adjointe administrative ». 
 

5. Éducatrice : cet emploi correspond essentiellement à la catégorie type décrite sous le titre « 11- 
éducatrice ». 

 
6. Conseillère à la réglementation : cet emploi correspond à 55% à la catégorie décrite à l’annexe 2 

sous le titre « 32 – agente de conformité », à 30% à la catégorie type « 31 – agent de conseil en 
soutien pédagogique et technique » et à 15% à la catégorie type « 41 – adjointe administrative ». 
 

7. Conseillère pédagogique : cet emploi correspond à 100% à la catégorie décrite à l’annexe 2 sous le 
titre « 31 – agent de conseil en soutien pédagogique et technique ». 
 

 

CHAPITRE 4 : AFFECTATION POUR CHAQUE EMPLOYÉE À UNE DES CATÉGORIES 
 

Un tableau présente l’ensemble des postes assujettis à la réglementation en précisant, pour chacun d’eux, 
la catégorie d’emploi à laquelle ils sont attachés. (Voir l’annexe 3). 
 
Évidemment, chacun des nouveaux employés sera identifié à l’une ou l’autre des catégories. 

 
 

CHAPITRE 5 : SYSTÈME D’ÉVALUATION DES EMPLOIS ET ÉVALUATION DES EMPLOIS 
 
Système d’évaluation des emplois 
 
Notre CPE a évalué les catégories types suggérées par l’AQCPE.  Pour déterminer la valeur de l’emploi 
des catégories types, le document intitulé Système d’évaluation des emplois, produit conjointement par le 
Comité sectoriel d’équité salariale du secteur des Centres de la petite enfance, a été intégralement utilisé 
par le CPE à l’exception du facteur 1-formation professionnelle le niveau 1 correspond à un secondaire 3 
et le niveau 0 correspond à un secondaire 2 ou moins. (Voir l’annexe 4). 
 



 

Évaluation des emplois 
 
Les résultats de l’évaluation et de l’argumentation de la Corporation sont presque identiques à ceux 
identifiés par l’AQCPE.  Les différences de cotes attribuées et d’argumentation utilisée apparaissent 
uniquement : 

• À la catégorie type « 22 – préposée » (5 cotes sur 17 modifiées) 

• À la catégorie type « 32 – agente de conformité » (4 cotes sur 17 modifiées) 

• À la catégorie type « 41 – adjointe administrative » (2 cotes sur 17 modifiées) 

• À la catégorie type « aide-cuisinière » (2 cotes sur 17 modifiées) 

• À la catégorie type « aide-éducatrice » (mise à jour selon échelle du MFA)  

• À la catégorie type « secrétaire de direction » (6 cotes sur 17 modifiées)  
 

Voir l’annexe 5 pour connaître l’argumentation et les résultats d’évaluation de l’AQCPE. Pour voir les 
cotes et argumentaires, différents de celles émis par l’AQCPE, auxquels notre corporation est arrivée, 
veuillez consulter l’annexe 6. 
 

 

CHAPITRE 6 :  DÉTERMINATION DE LA NOUVELLE ÉCHELLE SALARIALE 
 

La pondération (Voir l’annexe 7) et la méthode de rangement (Voir l’annexe 8) utilisées sont identiques à 
celles de l’AQCPE. 
 
La détermination des rangs pour chaque catégorie d’emploi inclut les taux horaires avec et sans l’équité 
salariale. (Voir l’annexe 9) 
 
Les échelles salariales correspondent aux rangs attribués aux différentes catégories d’emplois (équité 
salariale) et par les hausses salariales annoncées par le gouvernement. (Voir l’annexe 10).  

 

CHAPITRE 7 :  AFFICHAGE DES RÉSULTATS 
 

Le Centre de la petite enfance Vire-Crêpe a affiché, dans chacune des installations, les résultats de 
l’évaluation et une copie des annexes 10 et 11 ont été remise à chaque employé.    



 

ANNEXE 1 
 
 

LISTE HEBDOMADAIRE DU NOMBRE DES SALARIÉS 
AU CPE VIRE-CRÊPE POUR L’ANNÉE 1999 

 
 

PÉRIODE NOMBRE DE SALARIÉS  PÉRIODE NOMBRE DE SALARIÉS 

8 janvier 1999 19  9 juillet 1999 23 

15 janvier 1999 22  16 juillet 1999 23 

22 janvier 1999 20  23 juillet 1999 23 

29 janvier 1999 20  30 juillet 1999 24 

5 février 1999 21  6 août 1999 25 

12 février 1999 21  13 août 1999 24 

19 février 1999 21  20 août 1999 22 

26 février 1999 21  27 août 1999 21 

5 mars 1999 21  3 septembre 1999 24 

12 mars 1999 21  10 septembre 1999 22 

19 mars 1999 21  17 septembre 1999 24 

26 mars 1999 21  24 septembre 1999 22 

2 avril 1999 21  1er octobre 1999 24 

9 avril 1999 21  8 octobre 1999 22 

16 avril 1999 21  15 octobre 1999 26 

23 avril 1999 21  22 octobre 1999 24 

30 avril 1999 24  29 octobre 1999 23 

7 mai 1999 22  5 novembre 1999 24 

14 mai 1999 22  12 novembre 1999 30 

21 mai 1999 21  19 novembre 1999 23 

28 mai 1999 22  26 novembre 1999 23 

4 juin 1999 22  3 décembre 1999 23 

11 juin 1999 22  10 décembre 1999 23 

18 juin 1999 22  17 décembre 1999 26 

25 juin 1999 22  24 décembre 1999 32 

2 juillet 1999 22  31 décembre 1999 22 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 
 

Description des catégories d’emplois selon l’AQCPE 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Guide administratif concernant la classification et la rémunération du personnel salarié 
des services de garde et des bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial 
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Guide administratif concernant la classification et la rémunération du personnel salarié 
des services de garde et des bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial 
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ANNEXE 3 
 

Tableau des employés actuels par catégories d’emploi 
 

1. Préposée à la désinfection 5. Éducatrices 

Chauvette Diane 
Lizotte, Diane 

Non qualifiées 
Beaupré Roxanne 
Bourget Éliane 
Castonguay Mélina 
Chamberland Sabrina 
Dechamplain Alicia 
Demers Geneviève 
Jean, Patricia 
Grant Alexandra 
Lessard Dubois, Maude 
Lévesque, Marie-Josée 
Mercier Mireille 
Pelletier, Alicia 
Trahan Mélina 
 
 
Qualifiées 
A. Garon, Élise 
Auclair, Marie-Josée 
Boucher, Lucie 
Bougie, Line 
Brochu, Noémie 
Caron-Allard, Karine 
Caron-Fillion, Pascale 
Charron, Caroline 
Collin Jacinthe 
Côté, Nancy 
Côté Sarah-Êve 
Deschênes, Julie 
Desharnais, Claudia 
Doyon, Jessica 
Fontaine, Marie-Ève 
Fréchette, Nadia 
Gagné, Geneviève 
Gagnon, Isabelle 
Gosselin, Karine 
Hamel, Marie-Claude 
Harvey Jessica 
Jean, Caroline 
Johanson, Érika 
Lacasse, Kassandra 
Landry, Mireille 
Lavoie, Marie-Pier 



 

Patoine, Sarah-Émilie 
Pouin, Nancy 
Renaud, Mylène 
Richard, Dominique 
Roger, Marika 
Ross, Nathalie 
Rousseau, Marie-Josée 
Roy, Isabelle 
Salesse Villeneuve Caroline 
Samson, Véronique 
Savard, Lyne 
Trahan, Sylvie 
Tremblay Girard, Christine 
Valcourt, Jean-Philippe 
Vallée, Catherine 
Walsh, Patricia 

2. Aides éducatrices 6. Conseillères à la réglementation 

Lessard Dubois Maude Bergeron, Sarah 
Leclerc, Josée 

3. Responsables de l’alimentation 7. Conseillères pédagogique 

           Brochu, Sylvie 
Coulombe, Claudia 
Demers, Danielle 
Laliberté, Julianne 

Boissonneault, Suzie 
Boutin, Mylène 
 

4. Assistantes administratives 8. Secrétaire de direction 

Martine Lessard 
Manon Pâquet 

Stapleton Kathleen 

9. Secrétaire d’installation 10. Éducatrice Spécialisée 

Fréchette, Sarah 
Gagnon, Monique 
 

Lydia Demers 
Jean Patricia 

Lévesque Catherine 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE 4 

 
 

Système d’évaluation des emplois et guide d’interprétation 



 



 

 



 



 



 



 



 

 
 



 



 



 

 



 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 

 



 



 



 



 

 



 



 



 



 



 



 



 

 
 



 

 



 



 

PERSONNEL DE GARDE ÉDUCATIVE 
 

Appellation de l’emploi :  Éducatrice 
 

I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 6 

 
DEC en techniques d’éducation en services de garde ou en techniques d’éducation à l’enfance. 

 
2. Expérience et initiation 4 

 
Le DEC, d’une durée de 3 ans, prépare adéquatement et spécifiquement à assumer l’ensemble des 
fonctions.  La formation inclut trois stages pratiques qui constituent une expérience préalable déjà 
reconnue au sous-facteur 1.  Toutefois, une période de 6 mois à 1 an est nécessaire pour exercer 
l’emploi de manière autonome.  Cette période couvre la familiarisation avec le fonctionnement du CPE 
et ses règles de régie interne et l’appropriation du programme éducatif.  Elle doit établir des liens de 
confiance avec les parents et les intervenants du milieu et développer des habiletés pour réaliser des 
activités adaptées aux intérêts et aux besoins des enfants. 

 
3. Mise à jour des connaissances 2 

 

Niveau :  2  Fréquence :  1 
 
Une mise à jour occasionnelle est pertinente afin de réaliser un suivi adéquat du développement des 
enfants et améliorer ses méthodes d’intervention, le programme éducatif demeurant assez stable dans 
le temps.  La mise à jour prend fréquemment la forme d’une participation à des activités de formation 
offertes par le regroupement ou le CPE.  La mise à jour peut également toucher les processus, les règles, 
les protocoles entraînant une augmentation notable des connaissances. 

 
4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 2 

 

Niveau :  2  Vitesse :  1 
 
La coordination musculaire et la motricité sont nécessaires pour déplacer, maîtriser, prendre 
des enfants, jouer au ballon, changer des couches, ramper, sauter, balancer, etc. alors que la 
dextérité fine est présente dans des activités telles qu’habiller, déshabiller, boutonner, bricoler, 
découper, enfiler, manipuler des petits objets, dessiner. 



 

 
5. Relations interpersonnelles 4 

 
Le niveau 4 est le libellé le plus représentatif du travail de l’éducatrice.  Celle-ci doit faire cheminer un 
groupe d’enfants dans son développement social, intellectuel et émotif.  Il importe qu’elle démontre 
envers eux un intérêt réel et soutenu.  Elle entre en contact par le jeu, par les soins qu’elle prodigue, par 
des massages, des câlins pour les consoler, etc. Elle anime des causeries de groupe, des dialogues un à 
un, fait des mises en situation (marionnettes ou autres) pour amener l’enfant à verbaliser, exprimer ses 
émotions, modifier ses comportements.  Elle doit capter les sentiments, recueillir les propos et 
comprendre ce qui est exprimé sans chercher à juger.  De plus, elle doit garder une certaine distance 
affective par rapport aux enfants. 
 

II. Efforts 

 

6. Autonomie 3 
 
Le programme éducatif définit les valeurs, le CPE définit les directives générales dans le cadre des 
objectifs du programme éducatif.  Ce programme éducatif du CPE guide les éducatrices dans 
l’application des méthodes d’intervention pour la programmation de leurs activités.  L’éducatrice 
choisit les moyens, les techniques et les étapes qui lui permettront d’atteindre des objectifs spécifiques 
de développement de l’enfant.  Le travail de l’éducatrice est encadré par plusieurs procédures (jeux 
extérieurs, sorties, blessures, maladies, administration de médicaments, etc.) et façons de fonctionner 
(accueil, fermeture, désinfection, etc.). Le règlement impose la définition d’un horaire type qui fixe 
l’horaire de la journée, ce qui oriente l’organisation de la journée.



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 
 
 

Résultats d’évaluation et argumentaires 
de l’AQCPE 



 



 



 



 



 



 

 
 

 



 

 

 



 



 



 



 

PERSONNEL DE GARDE ÉDUCATIVE 
Appellation de l’emploi :  Aide-éducatrice 
 

I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 1 
 
Un secondaire III ou moins est nécessaire pour l’accompagnement, l’assistance aux activités, les soins 
de base et les travaux d’entretien et de préparation de matériel.  
 

2. Expérience et initiation 2 
 
Une période de 1 à 3 mois pour se familiariser avec le fonctionnement, les règles et les procédures du 
CPE et acquérir une expérience pertinente auprès des enfants en matière de soins, de santé et sécurité.  

 
3. Mise à jour des connaissances 1 

 

Niveau :  1  Fréquence :  1 
L’emploi ne nécessite pas de mise à jour des connaissances :  les instructions, les directives, les 
protocoles et les règles sont définis.  Les tâches sont connues et précises.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 2 
 

Niveau :  2  Vitesse :  1 
La coordination musculaire et la motricité sont nécessaires pour déplacer, maîtriser, prendre des 
enfants, jouer au ballon, changer des couches, ramper, sauter, balancer, etc. alors que la dextérité fine 
est présente dans des activités telles qu’habiller, déshabiller, boutonner, bricoler, découper, enfiler, 
manipuler des petits objets, dessiner. 

 
5. Relations interpersonnelles 2 

 
Elle doit manifester soutien et réconfort aux enfants et faire preuve de patience.  Elle doit échanger avec 
l’éducatrice sur le vécu de l’enfant.  

 
II. Efforts 

 

6. Autonomie 1 
 
L’aide-éducatrice, lorsqu’elle seconde ou remplace l’éducatrice, est généralement encadrée (guidée) par 
cette dernière.  Autrement, elle reçoit des consignes et des instructions détaillées.  Le déroulement 
quotidien des activités est constitué de tâches précises et connues, documentées sous forme de 
directives, de procédures et de règles écrites que ce soit pour l’accompagnement lors des sorties, pour 
les soins d’hygiène, l’aide à l’habillage et au déshabillage, la préparation de matériel, l’entretien, l’aide 
durant les repas. 

 



 

7. Raisonnement 2 
 
L’aide-éducatrice assiste l’éducatrice lors des activités éducatives et pour les soins à donner.  Elle fait 
aussi de la surveillance d’activités.  Elle est appelée à intervenir lors de différentes situations 
impliquant les enfants. 

 
8. Créativité 1 

 
La créativité pour le poste est de niveau 1 puisque celui-ci ne requiert pas d’adapter de façon 

appréciable les façons de faire.  Elle n’est pas généralement laissée à elle-même pour trouver des 
solutions aux problématiques des enfants ou du groupe d’enfants. 
 

9. Concentration et attention sensorielle 3 
 

Niveau :  2 
L’attention sensorielle est sollicitée pour surveiller et entrer en relation avec les enfants, observer les 
comportements et avoir l’œil sur les enfants en tout temps pour assurer leur sécurité, notamment lors 
des déplacements et pendant les activités.  

Interruption :  2 
Les interruptions et les distractions sont fréquentes :  interruptions pour répondre aux besoins des 
enfants ou interventions pour régler des conflits, arrivées des parents. 

Simultanéité :  1 
Les tâches sont parfois réalisées en simultanéité, habiller un enfant tout en répondant à un autre, régler 
un conflit tout en surveillant le reste du groupe, etc. 
 

10. Efforts physique 5 
 

A. Fréquence :  3 Durée :  1   Pointage :  4 

Lever des poupons, des jouets, du matériel, des petits meubles. 

E. Fréquence :  3 Durée :  1   Pointage :  6 

Se pencher, se courber pour habiller, déshabiller, ranger les jouets, laver les tables et les chaises des 
enfants. 

G. Fréquence :  3 Durée :  2   Pointage :  5 

Debout pour la surveillance et les déplacements en groupe, pour ranger, etc. 
Aussi B.2-1=4 Lever des enfants sachant marcher (fréquemment, mais pas continuellement. 

            Pointage :  15 



 

 

III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 1 
 

Niveau :  2 
Les tâches de l’aide-éducatrice ont des conséquences légères puisqu’elle intervient auprès des enfants 
dans la réalisation des activités de garde et des soins prodigués avec le soutien de l’éducatrice dans 
l’application du programme éducatif. 

 
12. Responsabilités à l’égard des personnes 3 

 

Niveau :  2 
Par ses soins, ses activités de surveillance et d’accompagnement, elle contribue modérément à assurer 
la santé, la sécurité et le bien-être des enfants.  

Atteinte :  2 
L’aide-éducatrice peut porter atteinte à l’intégrité physique de l’enfant si celui-ci échappe à sa 
surveillance et ce, malgré que toutes les mesures légales et nécessaires aient été appliquées.   

 
13. Responsabilités à l’égard des communications 3 

 

Niveau :  2 
L’aide-éducatrice échange avec l’éducatrice et avec les enfants.  Elle doit échanger et fournir des 
explications, des éclaircissements, des indications dont elle doit comprendre et expliquer la nature. 
 

Place :  2 
De par ses interactions avec les enfants, la communication est une composante appréciable de l’emploi.  

 
14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 1 

 

Niveau :  1 
Cote par défaut.   
 

IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 2 

 
D. 2 Le bruit est présent surtout pendant les activités de transition (circulation d’une aire de jeu à 

l’autre, changement d’activités) et les jeux libres.  Toutefois, le bruit n’est pas présent lors des 

autres tâches réalisées.   

Pointage :  2 
 

 

 



 

16. Conditions physiques 2 

 
D. 1 Odeurs désagréables :  changement de couches, petites culottes, routine des toilettes. 

H. 1 Espace restreint :  petit mobilier pour s’asseoir, manger, bricoler. 

I. 1 Les cris, les pleurs des enfants. 

J. 1 Fluides corporels :  excréments, vomi, sécrétions. 

L. 1 Le port des gants. 

 

Pointage :  5 

 

17. Risques inhérents 3 

 
Niveau :  3  
Risque lié aux maux de dos causés par l’effort physique et aux microbes (virus, bactéries), à la 
contagion, aux infections et maladies généralement bénignes, et aux maladies infectieuses. 

 
Exposition :  1 
Exposition minime. 

 
 



 

PERSONNEL DE SERVICES 
Appellation de l’emploi :  Responsable à l’alimentation, cuisinière 

 
I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 3 
 
Secondaire V :  Diplôme d’études professionnelles (DÉP) en cuisine d’établissement.  
 

2. Expérience et initiation 3 
 
Plus de 3 à 6 mois est la période nécessaire pour exercer l’emploi de façon normale.  La formation 
professionnelle conduisant directement à l’exercice de l’emploi, de 1 à 2 mois est nécessaire pour se 
familiariser avec les menus, la clientèle, les fournisseurs, les lieux et les règles de régie interne du CPE.  
Un résiduel de 2,6 mois est également crédité pour refléter la durée du DÉP en cuisine d’établissement. 

 
3. Mise à jour des connaissances 2 

 

Niveau :  2  Fréquence :  1 
Une mise à jour est requise pour varier les menus, tenir compte des goûts et des restrictions 
alimentaires, intégrer des nouvelles tendances et la réglementation concernant les mesures d’hygiène et 
de salubrité.  Une participation aux activités du regroupement et des échanges est observée, mais cette 
mise à jour n’entraîne pas une augmentation notable des connaissances ou une modification des 
procédés de travail ou des façons de faire.  Le traitement des allergies au quotidien n’est pas évalué 
dans ce sous-facteur.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 3 
 

Niveau :  2   
Un niveau modéré de dextérité pour couper, éplucher, mesurer, utiliser des instruments tranchants et 
des appareils est requis, de même que la coordination des gestes et des mouvements pour enfourner, 
manipuler les chaudrons, brasser, monter des plateaux. 

 
Vitesse :  2   
La vitesse d’exécution est présente puisque le quotidien de la cuisinière ou de la responsable à 
l’alimentation est minuté et les tâches doivent être accomplies à l’intérieur de délais déterminés. 

 
5. Relations interpersonnelles 2 

 
L’emploi requiert de la courtoisie et de la politesse envers le personnel, la direction, les 
fournisseurs.  La cuisinière ou la responsable de l’alimentation doit également faire preuve de tact, de 
sympathie et de sensibilité envers les parents et les enfants avec qui elle entre en contact. 



 

 

II. Efforts 

 

6. Autonomie 3 
 
La cuisinière ou la responsable à l’alimentation élabore des menus sur un cycle de 4 à 8 semaines.  Elle 
adapte et varie ses recettes.  À partir de son menu hebdomadaire, elle planifie les achats, choisit les 
fournisseurs et tient compte des spéciaux pour respecter le budget alloué.  Elle réalise ainsi des objectifs 
spécifiques au niveau de l’alimentation.  La cuisinière ou la responsable à l’alimentation décide du 
déroulement des activités en respectant l’horaire, la recette choisie, le temps de préparation requis, 
mais elle dispose d’une certaine latitude dans le choix des techniques de travail et des étapes de 
réalisation. 

 

7. Raisonnement 2 
 
La cuisinière ou la responsable à l’alimentation doit considérer des informations pratiques pour agir, 
lesquelles comportent quelques éléments nouveaux tels que les allergies, les intolérances alimentaires, 
les pratiques religieuses et ethniques.  

 
8. Créativité 2 

 
L’élaboration des menus se conforme aux façons de faire et aux modèles établis.  Cependant, la 
créativité a été retenue pour prendre en considération la nécessité d’adapter et d’aménager son menu 
afin de tenir compte des allergies, des intolérances et des restrictions alimentaires, de varier les menus 
selon les thèmes et les saisons et de trouver des façons de développer le goût, le tout à l’intérieur du 
budget alloué. 

 
9. Concentration et attention sensorielle 3 

 

Niveau :  2 
Un niveau modéré d’attention sensorielle et de concentration est nécessaire pour la préparation des 
recettes, la présentation et la cuisson des aliments et pour vérifier la qualité et la fraîcheur des aliments 
(odeur, texture, chaleur, qualité, goût, apparence, etc.). Les situations à traiter ou les problèmes à 
résoudre sont essentiellement d’ordre pratique et usuel.  

Interruption :  1 
Il n’y a pas d’interruptions involontaires.  Généralement, les enfants et le personnel n’ont pas accès à la 
cuisine sauf lorsqu’une activité planifiée le prévoit.   

Simultanéité :  2 
Elle ne peut effectuer certaines tâches simultanément telles que surveiller la cuisson et préparer des 
aliments, etc. 



 

 

10. Efforts physique 6 
 

B. Fréquence :  3 Durée :  1       Pointage :  5 

Lever des chaudrons, de la vaisselle, des aliments. 

 
F. Fréquence :  3 Durée :  1       Pointage :  6 

Se pencher pour le ménage, l’entretien, mettre au four, atteindre les objets dans les armoires basses. 

H. Fréquence :  3 Durée :  3   Pointage :  6 

Travailler debout continuellement.  Se déplacer pour servir les repas.  

         Pointage :  17 
 

III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 3 
 

Niveau :  3 
Un impact modéré sur la qualité des services offerts, l’alimentation des enfants y contribuant.  La 
responsable de l’alimentation ou cuisinière établit un lien avec les parents pour des demandes 
particulières ou toute information concernant l’alimentation tout en respectant la philosophie du CPE. 

 
12. Responsabilités à l’égard des personnes 2 

 

Niveau :  2 
L’emploi contribue modérément à la sécurité et à la santé des enfants en assurant une saine 
alimentation, en s’assurant de la salubrité des aliments pour éviter les malaises, des empoisonnements 
et en respectant les restrictions pour éviter les réactions allergiques.  
 

Atteinte :  1 
Tous les éléments pertinents ont été évalués au niveau de la contribution.  
 

13. Responsabilités à l’égard des communications 2 
 

Niveau :  2 
Les communications avec le personnel, la direction et les fournisseurs sont factuelles.  La 
communication atteint le niveau 2, principalement lors d’échanges avec les parents pour discuter des 
problèmes d’allergies, d’intolérances ou de restrictions alimentaires.  Il faut alors donner ou obtenir des 
informations, préciser ou éclaircir certaines indications de nature particulière. 
Place :  1 
La communication est une composante marginale de l’emploi en ce sens qu’elle se situe à la périphérie 
des tâches et des fonctions exercées.   



 

 

14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 1 
 

Niveau :  1 
La familiarisation de nouveaux employés ou stagiaires sur une courte période n’excède pas deux mois 
par années.  La présence de quelques aide-cuisinières est parfois requise, sans que la coordination ou la 
supervision ne soit représentative de l’emploi.  

 
IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 1 
 

D. 2 Bruit ambiant des appareils électriques, de ventilation, des électroménagers pouvant, à la 

longue, occasionner un certain stress (30 à 60% du temps).  

G. 1 Horaire à respecter, menus différents lors d’activités spéciales.   

Pointage :  3 

 

16. Conditions physiques 2 

 
B. 2 Température élevée (four et cuisson) et vapeurs (lave-vaisselle). 

D. 1 Cuisson des aliments. 

G. 1 Préparation des repas, lavage des chaudrons. 

I. 1 Bruit des appareils (lave-vaisselle, robot culinaire). 
 

Pointage :  5 

 

17. Risques inhérents 3 
 

Niveau :  2 
Risque de coupures, brûlures, maux de dos, glissades, chutes avec plusieurs mesures pour amoindrir 
les risques (ex. :  chaussures antidérapantes, comptoirs bas, planchers en caoutchouc, etc.). 

Exposition :  2 
Exposition modérée :  les risques sont présents quotidiennement dans la plupart des fonctions. 



 

PERSONNEL DE SERVICES 
Appellation de l’emploi :  Préposée 

 
I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 1 
 
Troisième année de secondaire ou moins. Savoir lire et compter.    
 

2. Expérience et initiation 2 
 
Moins de 1 mois de familiarisation avec les tâches de l’emploi et les lieux de travail est suffisant pour 
accomplir le travail.  La routine est simple et connue. 

 
3. Mise à jour des connaissances 1 

 

Niveau :  1  Fréquence :  1 
Peu ou pas de mise à jour.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 2 

 
Niveau :  2   
Une certaine coordination musculaire est nécessaire. L’emploi ne requiert pas l’utilisation d’outils 
spécialisés ou de manipulation précise.  L’essentiel de la tâche consiste en des travaux légers 
d’entretien. 

Vitesse :  1   
Pas de vitesse requise. 

 
5. Relations interpersonnelles 1 

 
Peu de contact avec la clientèle, le personnel et la direction. Une courtoisie élémentaire est nécessaire.  

 
II. Efforts 

 

6. Autonomie 1 
 
La préposée exécute le travail selon des tâches connues et fixées d’avance et selon des échéances 
établies en fonction du service.  Elle décide du déroulement des activités selon une routine connue. 
 

7. Raisonnement 1 
 
Les tâches sont similaires et routinières.  Un raisonnement factuel est requis puisqu’il y a peu de 
variables à traiter, lesquelles sont connues.   
 



 

8. Créativité 1 
 
Le travail est conforme aux façons de faire et de voir établies 

. 
9. Concentration et attention sensorielle 1 

 

Niveau :  1 
Un niveau minimal de concentration est requis pour réaliser des tâches connues selon des techniques 
simples.  La routine est facile à suivre.   

Interruption :  1 
Le travail est réalisé en dehors des heures régulières.  Il y a peu de contacts avec le personnel ou la 
clientèle.   

Simultanéité :  1 
Absence de simultanéité. 
 

10. Efforts physique 6 
 

B. Fréquence :  3 Durée :  1       Pointage :  5 

Lever, pousser et déplacer des petits meubles, des jouets, des étagères, des chaudières, des produits 
et des équipements d’entretien, tous les jours pour de courtes durées.  

E. Fréquence :  3 Durée :  1       Pointage :  6 

Se pencher pour épousseter et laver les toilettes, les plinthes, derrière les meubles et les 
électroménagers, pelleter, récurer les planchers, nettoyer les casiers et les bas de porte.   

G. Fréquence :  3 Durée :  3       Pointage :  6 

Debout pour l’ensemble de ses tâches et pour toute la durée de son travail.  

            Pointage :  17 
 

III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 1 
 

Niveau :  1 
Les tâches de soutien ont peu d’impact sur la réalisation de la mission de l’organisation.  La 
contribution est évaluée à l’égard des personnes.  

 
12. Responsabilités à l’égard des personnes 2 

 
Niveau :  2 
Contribution positive à l’égard de la santé et de la sécurité en assurant la salubrité des lieux.   

Atteinte :  1 
Les éléments pertinents sont considérés à la contribution.  

 



 

13. Responsabilités à l’égard des communications 1 
 

Niveau :  1  Place :  1 
La préposée échange des données pour recevoir des instructions de travail et transmettre des 
informations factuelles.  Elle travaille souvent seule et a peu de contacts avec le personnel ou la 
clientèle.  La place est marginale.  

 
14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 1 

 

Niveau :  1 
Il n’y a pas de responsabilité de supervision ou de coordination.  Cote par défaut.  

  
IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 1 
 

E. 2 Le travail est routinier et monotone avec peu d’imprévus.  Les tâches sont peu diversifiées, 

sauf pour les travaux plus lourds ou saisonniers.     

Pointage :  2 
 

16. Conditions physiques 1 

 
D. 1 Odeurs désagréables des sacs de poubelle, sacs de couches. 

G. 1 Balayage, époussetage. 

J. 1 Nettoyage des toilettes, lavabos. 

Pointage :  3 

 

17. Risques inhérents 2 

 
Niveau :  2 
Les maux de dos peuvent être causés par l’effort physique pour réaliser certains travaux plus lourds ou 
saisonniers.  

Exposition :  1 
Le niveau d’exposition est minime, car les travaux plus légers et courants occupent la majeure partie du 
temps.   



 

PERSONNEL DE SOUTIEN PÉDAGOGIQUE OU TECHNIQUE 
Appellation de l’emploi :  Agente-conseil en soutien pédagogique et technique 
 

I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 6 
 
DÉC en techniques de garde ou dans un domaine connexe.    
 

2. Expérience et initiation 6 
 
Une expérience additionnelle de plus de 2 à 3 ans est requise pour acquérir les connaissances et 
développer les habiletés requises en pédagogie, en animation, en formation et en évaluation et pour se 
familiariser avec l’emploi, notamment les lois et les règlements spécifiques au milieu familial.  

 
3. Mise à jour des connaissances 3 

 

Niveau :  3  Fréquence :  1 
L’emploi exige une mise à jour occasionnelle des connaissances au niveau de la pédagogie et de la 
réglementation et le développement des habiletés en animation, intervention auprès des enfants, etc.  
L’agente-conseil en soutien pédagogique participe à des activités de formation, des échanges, fait des 
lectures et des recherches pour se tenir au courant des tendances et des développements pertinents.  
Cette mise à jour implique une retransmission des connaissances et des habiletés lors des activités 
d’information ou de formation qu’elle réalise et lors de la préparation d’outils pédagogiques.  Cette 
mise à jour modifie les connaissances et les façons de faire.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 1 
 

Niveau :  1  Vitesse :  1  
Aucune habileté physique ou dextérité manuelle particulière. 

 
5. Relations interpersonnelles 4 

 
L’emploi nécessite d’entrer en contact avec les responsables de services de garde en milieu familial, les 
parents et les enfants en leur montrant un intérêt réel et soutenu.  La titulaire de l’emploi agit en 
soutien pour les aider à solutionner différentes problématiques.  Elle doit faire preuve d’écoute et 
d’empathie, recueillir les propos, les comprendre, contribuer à régler des problèmes et des conflits en 
conservant une certaine distance affective.  



 

 

II. Efforts 

 

6. Autonomie 4 
 
L’agente en soutien pédagogique participe à la détermination d’objectifs spécifiques visant à assurer 
une certaine cohérence de la programmation des activités avec les orientations, les principes et les 
méthodes d’intervention du programme éducatif.  Elle identifie les besoins, planifie des activités de 
formation, anime des réunions, etc., en retenant les activités et les moyens qui semblent appropriés.  
Elle évalue, émet des recommandations et assure le suivi des décisions auprès des responsables de 
service de garde en milieu familial.  Elle évalue les besoins des enfants ayant un problème particulier et 
propose un plan d’intervention. 

 

7. Raisonnement 4 
 
Le soutien pédagogique exige de tenir compte d’un grand nombre de variables liées au développement 
de l’enfant, au milieu, aux interrelations avec les autres pour atteindre des objectifs de développement 
intellectuel, physique, social, etc.  Selon les situations à traiter, les informations sont souvent 
incomplètes et nécessitent une certaine recherche documentaire ou auprès de ressources spécialisées 
pour trouver une solution.  Il en va de même pour l’élaboration de plans d’intervention ou d’outils 
pédagogiques.  Les processus de reconnaissance et de réévaluation exigent de l’analyse et de la 
synthèse pour réaliser les entrevues, rédiger des rapports sans avoir toute l’information et ce, dans des 
situations variées.  

  

8. Créativité 3 
 
La créativité est requise pour adapter les outils pédagogiques, les activités de formation et les réunions 
et pour proposer des activités thématiques.  Il s’agit de se renouveler en explorant ce qui se fait ailleurs, 
stimuler et motiver les responsables de services de garde en milieu familial à trouver des solutions 
adaptées.  L’emploi exige aussi d’observer les problématiques chez les enfants pour trouver des 
solutions adaptées dans diverses situations et d’élaborer des plans d’intervention adéquats. 

 
9. Concentration et attention sensorielle 4 

 

Niveau :  3 
Un niveau appréciable de concentration est requis pour observer, réaliser des entrevues, rédiger des 
rapports, animer des réunions, former, analyser, évaluer les milieux de travail et les enfants.    

Interruption :  2 
Interruptions significatives et fréquentes pour répondre aux besoins des responsables de services de 
garde en milieu familial et ce, quotidiennement.   

Simultanéité :  1 
Il n’y a pas de tâches réalisées simultanément qui auraient des buts distincts. 



 

 

10. Efforts physique 2 
 

A. Fréquence :  1 Durée :  1       Pointage :  2 

Transporter du matériel pédagogique chez les responsables de services de garde en milieu familial.  

F. Fréquence :  3 Durée :  2   Pointage :  1 

Travail assis pour élaborer des outils, des formations, des réunions, rédiger des rapports, planifier 
ses visites.   

H. Fréquence :  2 Durée :  1       Pointage :  3 

Travail debout pour l’observation, la présence auprès des groupes d’enfants, les visite à domicile.   

            Pointage :  6 
 

III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 4 
 

Niveau :  4 
L’emploi a un impact significatif qui se situe au même niveau que l’éducatrice pour des raisons 
différentes.  L’agente en soutien pédagogique et technique offre un soutien pédagogique pour assurer 
une cohésion d’ensemble avec les principes et les orientations du programme éducatif mais elle 
n’intervient pas directement dans son application.  Sa contribution est indirecte et se situe au niveau du 
CPE alors que la contribution de l’éducatrice est directe mais restreint à son groupe d’enfants. 

  
12. Responsabilités à l’égard des personnes 2 

 

Niveau :  2 
L’agente en soutien pédagogique peut intervenir directement auprès des enfants lors de sa présence 
auprès des responsables de services de garde en milieu familial et des groupes d’enfants ou auprès 
d’enfants ayant des problèmes particuliers et ainsi contribuer à leur santé ou à leur sécurité.   

Atteinte :  1 
Tous les éléments pertinents ont été évalués au niveau de la contribution. La relativité avec la catégorie 
« éducatrice » a également été considérée. 
 

13. Responsabilités à l’égard des communications 6 
 

Niveau :  4   
L’agente en soutien pédagogique assiste les responsables de services de garde en milieu familial par ses 
conseils en matière de pédagogie, ce qui constitue une spécialisation.  

Place :  3 
Les communications verbales et écrites occupent une place importante et sont présentes dans la 
majorité des activités réalisées :  informer, évaluer, réaliser le processus de reconnaissance, rédiger des 
rapports, des bulletins, des articles, animer des réunions, conseiller, discuter, élaborer du matériel 
pédagogique, former, etc. 
  



 

14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 2 
 

Niveau :  2 
L’agente de soutien n’a pas de responsabilités de coordination ou de supervision au sens de ce sous-
facteur.  Elle agit au niveau du soutien pédagogique et de l’évaluation des responsables de services de 
garde en milieu familial mais n’intervient pas dans l’organisation du travail.  Le niveau 2 « formation » 
lui est accordé puisque le soutien pédagogique est associé à du « coaching » et qu’il inclut des activités 
de formation.  
   

IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 2 
 

A. 1 Situations troublantes lors de conflits entre le parent et la responsable de services de garde en 

milieu familial lors de problématiques particulières et difficiles vécues par les responsables de 

services de garde en milieu familial, les parents ou les enfants.  Moins de 30% du temps.  

B. 1 Parfois situations difficiles dans le soutien aux éducatrices ou aux responsables de services de 

garde en milieu familial :  interactions entre les enfants. 

C.  1 L’agente de soutien doit intervenir dans différents milieux, faire du soutien auprès des 

responsables de services de garde en milieu familial pour le respect du programme éducatif. 

D.  1 Bruits des enfants en installation lors des périodes de transition ou autres périodes plus 

bruyantes.  Moins de 30% du temps. 

Pointage :  4 
 

16. Conditions physiques 1 

 
Cote par défaut. 

 

17. Risques inhérents 1 
 

Niveau :  1  Exposition :  1 
Pas de risque inhérent significatifs.  



 

PERSONNEL DE SOUTIEN PÉDAGOGIQUE OU TECHNIQUE 
Appellation de l’emploi :  Agente de conformité  
 

I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 6 
 
DÉC de niveau technique préférablement dans le domaine de la petite enfance ou de l’éducation.     
 

2. Expérience et initiation 4 
 
Une période d’expérience et d’initiation de plus de 3 à 6 mois est nécessaire pour comprendre, 
interpréter et faire appliquer les règlements pertinents développer les habiletés permettant de réaliser 
le processus de reconnaissance et de réévaluation et de faire l’analyse des dossiers. 
  

3. Mise à jour des connaissances 3 
 

Niveau :  3  Fréquence :  1 
L’emploi exige une mise à jour occasionnelle des connaissances lorsque surviennent des modifications 
aux lois, règlements, processus qui peuvent provoquer un changement notable des connaissances ou 
des façons de faire.  L’agente de conformité doit modifier ses façons de faire lors des reconnaissances 
ou de ses visites dans les milieux.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 1 
 

Niveau :  1  Vitesse :  1  
L’agente de conformité doit avoir un niveau minimal de dextérité et de coordination pour les rapports 
d’entrevue et de visites à saisir.  Le doigté n’est pas nécessaire. 

 
5. Relations interpersonnelles 3 

 
L’emploi nécessite de réaliser plusieurs entrevues et observations dans un but d’évaluation et de 
contrôle.  Les tâches nécessitent donc de faire preuve de finesse et de diplomatie.  La possibilité de 
revus, de révocation ou de suspension peut entraîner des situations difficiles ou tendues où il faut faire 
preuve de maîtrise de soi. 
 

B.1 Parfois situations difficiles dans le soutien aux éducatrices ou aux responsables de services de 
garde en milieu familial : interactions entre les enfants. 

C.1 L’agente de soutien doit intervenir dans différents milieux, faire du soutien auprès des 
responsables de services de garde en milieu familial pour le respect du programme éducatif. 

D. 1 Bruits des enfants en installation lors des périodes de transition ou autres périodes plus 
bruyantes.  Moins de 30% du temps. 

            Pointage :  4 



 

 

II. Efforts 

 

6. Autonomie 3 
 
L’agente de conformité est encadrée par des règlements et des directives, des critères d’évaluation et de 
conformité.  Les méthodes de travail et les outils utilisés sont déterminés.  Elle organise son travail et 
ses déplacements de manière à rencontrer les exigences annuelles reliées au nombre de visites de 
reconnaissance, de réévaluation et de contrôle. 
 

7. Raisonnement 4 
 
Le processus de reconnaissance et de réévaluation exige de recueillir des informations visant à 
démontrer que la responsable de services de garde en milieu familial rencontre les exigences du 
règlement. Ce processus essentiellement factuel et documentaire est complété d’une entrevue 
d’évaluation et d’une visite où certains éléments sont à apprécier.  Ce processus peut nécessiter une 
certaine recherche, de la réflexion et l’organisation de l’information pour en arriver à une 
recommandation consignée dans un rapport.  Elle doit tenir compte de plusieurs variables :  
l’aménagement physique, l’application du programme éducatif.   
 

8. Créativité 1 
 
L’agente de conformité doit aider la responsable de services de garde en milieu familial à suivre les 
règlements, à se conformer.  Elle l’aide à trouver des façons de fonctionner ou d’aménager son 
environnement en vue d’offrir un service qui assure la sécurité et le bien-être des enfants qu’elle reçoit. 
 

9. Concentration et attention sensorielle 4 
 

Niveau :  3 
Un niveau appréciable de concentration est requis pour observer, réaliser des entrevues, rédiger des 
rapports.    

Interruption :  1 
Les interruptions ne sont pas présentes.   

Simultanéité :  2 
La simultanéité est présente, notamment pour réaliser une visite tout en observant le milieu. 
 

10. Efforts physique 2 
 

F. Fréquence :  3 Durée :  2       Pointage :  1 

Travail assis pour rédiger des rapports, planifier ses visites.  

I. Fréquence :  2 Durée :  1       Pointage :  3 

Travail debout pour l’observation lors des visites à domicile.   

            Pointage :  4 
 



 

 

III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 4 
 

Niveau :  3 
L’emploi a un niveau significatif qui influence l’offre de services de garde en milieu familial via la 
reconnaissance et la réévaluation des responsables de services de garde en milieu familial.  Il s’agit 
cependant d’une contribution indirecte, la responsable de garde en milieu familial demeurant 
responsable de la qualité de l’offre de service.  
 

12. Responsabilités à l’égard des personnes 2 
 

Niveau :  2 Atteinte :  1 
L’agente de conformité n’intervient pas directement avec les enfants par contre, elle doit s’assurer lors 
de ses visites de contrôle, chez les responsables de services de garde en milieu familial, que le bien-être 
et la sécurité des enfants sont assurés.   
 

13. Responsabilités à l’égard des communications 5 
 

Niveau :  3   
L’agente de conformité en milieu familial participe à des entretiens avec les responsables de services de 
garde en milieu familial et doit exposer son point de vue afin que les objectifs visés par le processus de 
reconnaissance, de réévaluation et de contrôle soient atteints.  

Place :  3 
Les communications verbales et écrites occupent une place importante et sont présentes dans la 
majorité des tâches de l’emploi :  réaliser des entrevues, rédiger des rapports, etc. 
  

14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 1 
 

Niveau :  1 
Les tâches de l’emploi nécessitent d’aider les responsables de services de garde en milieu familial à se 
familiariser avec les règles et les exigences de la garde en milieu familial.  
   
 

IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 2 
 
Cote par défaut.  La condition « A » n’est pas retenue puisque c’est l’agente de conformité qui 
intervient en cas de difficultés.  Les autres conditions ne caractérisent pas l’emploi. 

 

16. Conditions physiques 1 
 

Cote par défaut. 



 

 
 

17. Risques inhérents 1 
 

Niveau :  1  Exposition :  1 
Un risque modéré est associé au hasard de la route lors des déplacements.  Il faut cependant présumer 
que la conduite est prudente et que le code de la route est respecté par la titulaire de l’emploi.  Ainsi, le 
degré d’exposition est minime.    



 

PERSONNEL DE SOUTIEN ADMINISTRATIF 
Appellation de l’emploi :  Adjointe administrative  
 

I. Qualifications 

 

1. Formation professionnelle 6 
 
Le DÉC en comptabilité ou en techniques administrative est requis pour les responsabilités assumées 
au niveau de l’administration et de la gestion financière.     
 

2. Expérience et initiation 5 
 
Plus d’un an pour acquérir une bonne connaissance du milieu, de la philosophie, pour avoir une vision 
globale.  C’est le temps nécessaire pour comprendre l’impact des décisions à court, moyen et long 
terme autant pour les ressources humaines que pour les ressources financières dans son rôle de soutien 
à la direction générale. Elle remplace occasionnellement la directrice générale. 
  

3. Mise à jour des connaissances 3 
 
Niveau :  3  Fréquence :  1 
Prendre connaissance des changements de politiques, de règlements.  Les exigences du poste, les 
exigences administratives des règles budgétaires, imposent un ajustement aux manières de faire et une 
modification des processus de travail.   
 

4. Habiletés physiques et dextérité manuelle 1 
 

Niveau 3 :  Un niveau modéré est accordé pour le doigté au clavier numérique. 

Vitesse 1 :  La vitesse n’est pas requise. 
 

5. Relations interpersonnelles 3 
 
Par son soutien à la direction, elle est en contact avec la clientèle.  Elle doit communiquer avec 
diplomatie et finesse avec les parents et les employées, les fournisseurs et avec les représentants des 
différents ministères. 
         

II. Efforts 
 

6. Autonomie 4 
 
Les tâches administratives reliées à la comptabilité ou à la paie sont exécutées dans le cadre de 
directives bien définies.  L’adjointe administrative dispose de la latitude pour décider de l’ordre 
d’exécution et de priorité de ses activités afin de respecter les échéanciers prévus (bimensuels, 
hebdomadaires, mensuels ou annuels).  Elle détermine les étapes de réalisation et les moyens pour 
atteindre les objectifs organisationnels (système informatique), planifie les horaires, planifie les activités 
et administre le budget. 
 



 

7. Raisonnement 4 
 

Elle collabore à la prise de décision donc elle doit faire l’analyse et la synthèse des dossiers. 
   

8. Créativité 3 
 
L’adjointe administrative résout les problèmes reliés à l’organisation du travail.  Elle doit trouver ou 
proposer des solutions adéquates lesquelles tiennent compte des contraintes reliées à la disponibilité 
des ressources et aux exigences du poste. 
 

9. Concentration et attention sensorielle 4 
 

Niveau :  3 
Un niveau appréciable de concentration est requis pour la préparation du budget et des différents 
rapports, analyser des données ou informations (financières, informations de candidats pour la 
sélection, l’embauche et l’évaluation), manipuler, compiler, saisir, vérifier des données pour la paie et la 
rétribution des responsables de services de garde en milieu familial, répondre aux questions du 
personnel pour toutes questions de nature administrative ou financière.    

Interruption :  2 
Une interruption des employées et de la direction.   

Simultanéité :  1 
Elle doit interrompre l’activité en cours pour répondre aux questions. 
 

10. Efforts physique 1 

 
G. Fréquence :  3 Durée :  3       Pointage :  1 

Effort normal pour accomplir un travail de bureau assis et possibilité de se lever et de se détendre.  

H. Fréquence :  1 Durée :  1       Pointage :  2 

Saisie de données et possibilité de se lever et de se détendre.   

            Pointage : 3 
III. Responsabilités 

 

11. Responsabilités à l’égard d’un programme ou d’une activité 4 
 

Niveau :  4 
L’adjointe administrative analyse et produit des rapports favorisant la prise de décisions en les 
adaptant pour les présenter aux membres du conseil d’administration.  Elle gère les dossiers du 
personnel.  La nature de ses responsabilités est plus élevée que celle de la commis-comptable.  Elle 
assure une saine gestion financière.   
 

12. Responsabilités à l’égard des personnes 1 
 

Niveau :  1 
Peu de contact direct avec les enfants ; aucune responsabilité à l’égard des personnes. 
 

Atteinte :  1 



 

13. Responsabilités à l’égard des communications 4 
 

Niveau :  4   
Le travail peut nécessiter la demande de précisions, de répondre aux questions, de fournir des 
explications au personnel, aux responsables de services de garde en milieu familial pour tenir les 
dossiers à jour, d’accomplir des tâches de nature comptable ou administrative.  Elle doit également 
donner des informations au conseil d’administration et à la direction concernant les données 
financières, le budget, etc.  Le travail est de niveau 4 parce qu’il correspond à l’assistance par des 
conseils exigeant une spécialisation.  

Place :  1 
La place de la communication est à 25% compte tenu du temps nécessaire à la préparation, à la saisie, à 
l’analyse de données.  
  

14. Responsabilités de supervision et de coordination de personnes 1 
 

Niveau :  1-1 
Pas de responsabilité de coordination ou de supervision.    
 

IV. Conditions de travail  

 

15. Conditions psychologiques 1 
 

D.  1 Bruits causés par les enfants lors des activités de transition. 

G.  1 L’adjointe administrative doit répondre aux demandes de la direction (rapport à produire 
pour le conseil d’administration), respecter des délais serrés. 

Pointage :  2 
 

16. Conditions physiques 1 
 
Pas de condition physique particulière. 
 

17. Risques inhérents 1 
 

Niveau :  1  Exposition :  1 
Pas de risques inhérents.    



 

ANNEXE 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COTES ET ARGUMENTAIRES DE NOTRE CPE 
DIFFÉRENTS DE L’AQCPE 



 

 

PRÉPOSÉE 

Sous facteur 1 – Formation 

 Cote 

Argumentaire :  Aucune formation requise 0 

Sous facteur 4 - Dextérité 

Argumentaire :  Niveau 1, vitesse 1 0 

Sous facteur 8 - Créativité 

 0 

Sous facteur 10 – Efforts physiques 

Argumentaire :  Codes A, G et H ; Fréquence : 2 et durée : 3 5 

Sous facteur 12 - responsabilités 

Argumentaire :  Niveau 1 1 
 
 

AGENTE DE CONFORMITÉ 

Sous facteur 2 - Expérience 

 Cote 

Argumentaire :  2 à 3 ans pour comprendre, interpréter et faire appliquer la 
réglementation et pour réaliser, entre autres, la reconnaissance et le renouvellement de la 
reconnaissance 

6 

Sous facteur 12 – Responsabilités des personnes 

Argumentaire :  Niveau : 3 et atteinte : 3 (voir l’annexe 4 au sous-facteur 12 pour plus 
d’informations) 

5 

Sous facteur 13 – Responsabilités des communications 

Argumentaire :  Place : 4 6 

Sous facteur 15 – Conditions psychologiques 

Argumentaire : 
4 groupes de situations à considérer qui surviennent chacun dans moins de 30% du 
temps 
a-1 : situations troublantes chargées en émotions qui nécessitent écoute, aide ou soutien 
pour le respect de la réglementation 
b-1 : situations difficiles comportant des interactions conflictuelles, hostiles ou violentes 
pour le respect de la réglementation 
d-1 : bruit des enfants occasionnant dans l’exécution du travail  
e-1 : fatigue mentale causée par un travail uniforme et répétitif 

2 

 
 

ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

Sous facteur 7– Raisonnement 

 Cote 

 3 

Sous facteur 11 - Responsabilité 

Argumentaire :  Programme / activité, Niveau 3 3 
 
 

AIDE-CUISINIÈRE (COMPLÉMENT 2) 

Sous facteur 15 - Psychologiques 

Argumentaire Cote 



 

 2 

Sous facteur 16 - Physiques 

 2 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION (COMPLÉMENT 1 et 3) 

Sous facteur 7 – Raisonnement 

 Argumentaire Cote 

Secrétaire réceptionniste 
selon l’AQCPE 

Les tâches sont variées.  Les informations à considérer 
sont essentiellement pratiques, mais les situations à 
traiter comportent parfois des éléments nouveaux ou 
imprévus. 
 

2 

Secrétaire en installation 
selon le CPEVC 

Idem à secrétaire réceptionniste selon l’AQCPE 2 

Secrétaire de direction avant Les situations à traiter sont nouvelles et leur nature n’est 
pas bien définie.  Elles nécessitent le traitement 
d’informations incomplètes, l’analyse et la synthèse de 
variables ou d’éléments techniques pour les préciser. 
 

4 

Secrétaire de direction après Les tâches sont variées.  Les informations à considérer 
sont essentiellement pratiques, mais les situations à 
traiter comportent parfois des éléments nouveaux ou 
imprévus. 
 

2 

Sous facteur 8 – Créativité 

Secrétaire réceptionniste 
selon l’AQCPE 

De façon générale, la secrétaire doit se conformer aux 
façons de faire du service de garde et aux directives et 
instructions générales.  Une certaine créativité est parfois 
requise pour des tâches moins représentatives, par 
exemple, la préparation d’un journal du service de 
garde, la mise en page de documents, le développement 
et l’uniformisation des systèmes de classement sans 
pour autant atteindre de manière caractéristique le 
niveau 2. 
 

1 

Secrétaire en installation 
selon le CPEVC 
 

Idem à secrétaire réceptionniste selon l’AQCPE. 
 

1 

Secrétaire de direction avant Le traitement d’une situation ou la solution au problème 
rencontré requiert habituellement d’aménager ou 
d’adapter, de manière importante, des façons de faire ou 
des façons de voir établies. 

3 

Secrétaire de direction après Le traitement d’une situation ou la solution au problème 
rencontré requiert habituellement d’aménager ou 
d’adapter, de  manière appréciable, des façons de faire 
ou des façons de voir établies. 

2 

Sous facteur 13 – Responsabilités à l’égard des communications 

Secrétaire réceptionniste Niveau 1 4 



 

selon l’AQCPE Les tâches de l’emploi (accueil, réception des appels, 
remise et perception des frais, inscription sur la liste 
d’attente) nécessitent de donner ou de recevoir des 
renseignements factuels et de référer les visiteurs ou les 
parents au personnel en charge. 
Place 4 
La communication est une composante dominante de 
l’emploi : recevoir et acheminer les appels, accueillir les 
visiteurs, fournir des renseignements, répondre aux 
demandes du personnel, des parents.  Elle doit être 
disponible en tout temps. 

Secrétaire en installation 
selon le CPEVC 

Idem à secrétaire réceptionniste selon l’AQCPE 4 

Secrétaire de direction avant Niveau 2                     Place 4 8 

Secrétaire de direction après Idem à secrétaire en installation selon le CPEVC 4 

 

 

AIDE-ÉDUCATRICE (COMPLÉMENT 2) 

Argumentaire :  Ajustements selon la grille du MF  

 

 

 

SECRÉTAIRE EN INSTALLATION (COMPLÉMENT 1) 

Sous facteur 1 - Formation professionnelle 

                                                                                                                                                                  Cote 

 3 

Sous facteur 3 – Mise à jour des connaissances 

 3 

Sous facteur 6 – Autonomie 

 4 

Sous facteur 7 – Raisonnement   

 2 

  

Sous facteur 8 – Créativité 

 1 

Sous facteur  13 – Responsabilités à l’égard des communications 

 4 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 
 
 

Cotes et pondération des catégories-types d’emplois de 
l’AQCPE et des comparateurs fictifs masculins



0 

 

ÉVALUATION DES CATÉGORIES D’EMPLOIS – RÉSULTATS PONDÉRÉS ET RANGEMENTS 



0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 
 
 

Méthode de rangement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

MÉTHODE DE RANGEMENT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 9 
 
 

Pointages et rang attribués aux catégories réelles d’emplois du 
Centre de la Petite Enfance Vire-Crêpe inc. 



 

 

 
AJUSTEMENTS SALARIAUX (1ER AVRIL 2007) 

 

RANG POINTS CATÉGORIE-
TYPE DE 
L’AQCPE 

CATÉGORIES 
RÉELLES DU 

CPEVC 

TAUX ACTUEL 
 

1ER AVRIL 2007 

AJUSTEMENT 
ÉQUITÉ 

SALARIALE 

TAUX ÉQUITÉ 
SALARIALE 

1ER AVRIL 2007 

5 120 Préposée Préposée à la 
désinfection 

8.75 3.99 12.12 

9 237 Aide-
éducatrice 

Aide-
éducatrice 

8.93 5.67 14.60 

13 354 Responsable de 
l’alimentation 

Responsable de 
l’alimentation 

15.95 1.14 17.09 

18 488 Adjointe 
administrative 

Assistante 
Administrative 

15.95 4.24 20.19 

19 526 Éducatrice Éducatrice 19.10 1.71 20.81 

20 541 * Conseillère à la 
règlementation 

20.06 1.38 21.44 

21 581 Agente-conseil 
pédagogique 

Conseillère 
pédagogique 

20.06 2.00 22.06 

*  Le pointage de 541 pour la conseillère à la réglementation a été obtenu en considérant le chapitre 3 et l’annexe 6 
(55 % agente de conformité, 30 % agente de soutien et 15 % adjointe administrative). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 10 
 
 

Échelles salariales 2015-2020 



 

 
ÉDUCATRICE QUALIFIÉE 

 1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 au 

31 mars 2019 

1er avril 2019 au 

31 mars 2020 

Échelon      

10 23.32 23.67 24.08 24.56 25.15 

9 22.60 22.94 23.34 23.81 24.37 

8 21.90 22.23 22.62 23.07 23.62 

7 21.23 21.55 21.93 22.37 22.89 

6 20.57 20.88 21.25 21.68 22.18 

5 19.94 20.24 20.59 21.00 21.50 

4 19.34 19.63 19.97 20.37 20.84 

3 18.74 19.02 19.35 19.74 20.20 

2 18.16 18.43 18.75 19.13 19.58 

1 17.59 17.85 18.16 18.52 18.98 

 

 
 
ÉDUCATRICE NON QUALIFIÉE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

14 23.32 23.67 24.08 24.56 25.15 

13 22.60 22.94 23.34 23.81 24.37 

12 21.90 22.23 22.62 23.07 23.62 

11 21.23 21.55 21.93 22.37 22.89 

10 20.57 20.88 21.25 21.68 22.18 

9 19.94 20.24 20.59 21.00 21.50 

8 19.34 19.63 19.97 20.37 20.84 

7 18.74 19.02 19.35 19.74 20.20 

6 18.16 18.43 18.75 19.13 19.58 

5 17.59 17.85 18.16 18.52 18.98 

4 17.05 17.31 17.61 17.96 18.40 

3 16.57 16.82 17.11 17.45 17.83 

2 16.05 16.29 16.58 16.91 17.28 

1 15.54 15.77 16.05 16.37 16.75 

 

 

 
 
 
 
 



 

ÉDUCATRICE SPÉCIALISÉE 

 1er avril 2018 au 31 mars 2019 1er avril 2019 au 31 mars 2020 

Échelon   

10 24.56 25.15 

9 23.81 24.37 

8 23.07 23.62 

7 22.37 22.89 

6 21.68 22.18 

5 21.00 21.50 

4 20.37 20.84 

3 19.74 20.20 

2 19.13 19.58 

1 18.52 18.98 
 
 

RESPONSABLE ALIMENTATION   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

6 19.15 19.44 19.78 20.18 20.53 

5 18.43 18.71 19.04 19.42 19.90 

4 17.69 17.96 18.27 18.64 19.29 

3 16.99 17.24 17.54 17.89 18.70 

2 16.32 16.56 16.85 17.19 18.12 

1 15.67 15.91 16.19 16.51 17.56 
 
 
 

CONSEILLÈRE PÉDAGOGIQUE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

10 24.71 25.08 25.52 26.03 26.63 

9 24.39 24.76 25.19 25.69 25.81 

8 24.07 24.43 24.86 25.36 25.01 

7 23.38 23.73 24.15 24.63 24.24 

6 22.74 23.08 23.48 23.95 23.49 

5 22.09 22.42 22.81 23.27 22.77 

4 21.49 21.81 22.19 22.63 22.07 

3 20.91 21.22 21.59 22.02 21.39 

2 20.30 20.60 20.96 21.38 20.73 

1 19.75 20.05 20.40 20.81 20.09 
 
 
 



 

 

CONSEILLÈRE RÈGLEMENTATION   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

10 24.03 24.39 24.82 25.31 25.47 

9 23.71 24.06 24.49 24.98 25.14 

8 23.04 23.38 23.79 24.27 24.43 

7 22.40 22.74 23.13 23.60 23.76 

6 21.80 22.13 22.51 22.96 23.12 

5 21.19 21.51 21.88 22.32 22.48 

4 20.59 20.90 21.26 21.69 21.85 

3 20.03 20.33 20.69 21.10 21.26 

2 19.47 19.76 20.11 20.51 20.67 

1 18.93 19.21 19.55 19.94 20.10 
 
 

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

10 22.63 22.97 23.37 23.84 24.00 

9 21.94 22.27 22.66 23.11 23.27 

8 21.23 21.55 21.92 22.36 22.52 

7 20.55 20.86 21.22 21.65 21.81 

6 19.89 20.19 20.54 20.95 21.11 

5 19.03 19.31 19.65 20.05 20.21 

4 18.23 18.50 18.82 19.20 19.36 

3 17.46 17.72 18.03 18.39 18.55 

2 16.74 16.99 17.29 17.63 17.79 

1 16.02 16.26 16.54 16.87 17.03 
 
 

SECRÉTAIRE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

5 18.45 18.73 19.05 19.44 19.60 

4 17.65 17.91 18.23 18.59 18.75 

3 16.85 17.10 17.40 17.75 17.91 

2 16.05 16.29 16.57 16.91 17.07 

1 15.23 15.46 15.73 16.04 16.20 
 
 



 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 

Échelon      

7 20.54 20.85 21.21 21.64 21.80 

6 19.72 20.01 20.37 20.77 20.93 

5 18.90 19.18 19.52 19.91 20.07 

4 18.08 18.35 18.67 19.04 19.20 

3 17.26 17.52 17.82 18.18 18.34 

2 16.44 16.69 16.98 17.32 17.48 

1 15.62 15.85 16.13 16.45 16.61 
 
 

AIDE-ÉDUCATRICE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 
Échelon      

5 16.36 16.61 16.90 17.24 17.75* 

4 15.68 15.93 16.21 16.53 17.75 

3 15.03 15.26 15.53 15.84 17.20 

2 14.42 14.64 14.90 15.20 16.67 

1 13.82 14.04 14.29 14.58 16.16 
 
 

PRÉPOSÉE   
 

1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 
Échelon      

1 13.77 13.97 14.22 14.50 14.66 
 
 

AIDE-CUISINIÈRE   

 
1er avril 2015 au 

31 mars 2016 

1er avril 2016 au 

31 mars 2017 

1er avril 2017 au 

31 mars 2018 

1er avril 2018 

au 31 mars 

2019 

1er avril 2019 

au 31 mars 

2020 
Échelon      

1 14.54 14.76 15.02 15.32 15.48 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 



 

 

ANNEXE 11 
 
 

Démarche d’équité salariale 
 

Affichage des résultats 



 

Le 8 mars 2007 
 
 
 
Aux employés du CPE Vire-Crêpe 
 
 

 
 

Objet : Équité salariale 
 
 
 
En cette journée de la femme, je vous annonce que c’est maintenant fait, l’exercice de mise en place de l’équité 
salariale est complété. 
 
Vous y verrez les premiers effets sur votre paye du 11 avril 2007. 
 
Vous trouverez ci-joints :  
 

- un document résumant les résultats de l’équité; 

- un document présentant vos nouvelles échelles salariales. 
 
Je tiens à remercier le conseil d’administration de son appui ainsi que le comité spécial composé de deux 
membres de la direction et deux membres du conseil d’administration. 
 
Je suis personnellement très heureux de constater qu’enfin notre société québécoise reconnaisse également le 
travail des femmes et des hommes. 
 
 
 
 
 
Martin Demers 
Directeur 
CPE Vire-Crêpe inc. 
 
 
P.S. : 
- Au courant de la semaine du 12 mars 2007, vous recevrez de Martine Lessard, l’échelle salariale qui vous concerne 
personnellement 
- la réunion d’éducateurs prévue le 19 mars sera plutôt une réunion de tout les employés, je reviendrai alors sur le dossier de 
l’équité pour vous résumer le processus et pour répondre à vos questions. La réunion du personnel prévue pour le 2 avril sera 
plutôt une réunion d’éducateurs 
- un document de 112 pages résumant la démarche effectuée par le CPE Vire-Crêpe est disponible auprès de Isabel Soucy, 
Martine Lessard et Manon Pâquet 

 



 

Démarche d’équité salariale 
Affichage des résultats 

 
 

____________________ 
Date de l’affichage 
 
 
Le présent document constitue l’affichage des résultats de la démarche d’équité salariale, en conformité avec 
l’article 35 de la Loi sur l’équité salariale. 
 
 
Date d’application des ajustements salariaux 
 
En vertu de la loi, les ajustements salariaux sont applicables au 5 mai 2007 pour le CPE Vire-Crêpe inc. 
 
Toutefois, les ajustements salariaux s’appliqueront dans les faits à compter du 1er avril 2007, à la même date que 
l’indexation des échelles et des salaires. 
 
 
Étalement des ajustements salariaux 
 
Comme la loi le permet, le paiement des ajustements salariaux sera étalé, en versements égaux, sur une période 
de 4 ans (5 versements).  Ainsi, le premier versement sera effectué le 1er avril 2007 et le dernier versement le 1er 
avril 2011. 
 
 
Résultats de la démarche d’équité salariale 
 
Le tableau ci-après présente les résultats de la démarche d’équité salariale pour chacune des catégories d’emplois 
existant au sein du CPE en date du 1er avril 2007. 
 
À noter que les taux indiqués correspondent aux taux maximums des échelles salariales et qu’ils devront être 
ajustés en fonction de l’échelon salarial de chaque employée. 



 

 

 
 
  
Droits de recours et délais pour les exercer 
 
Toute personne visée par la démarche d’équité salariale peut, par écrit, dans les 60 jours de la date du présent 
affichage, demander des renseignements additionnels ou présenter ses observations à la direction du CPE. 
 
De plus, une personne visée par la démarche ou l’association accréditée qui les représente peut porter plainte à la 
Commission de l’équité salariale si elle est d’avis que l’employeur n’a pas déterminé les ajustements salariaux 
requis.  

Catégorie 
d’emplois 

Ajustement 
salarial 

Taux 
horaire ($) 

Date et montant des versements 

  2007-04-01 
($) 

2008-04-01 ($) 2009-04-01 ($) 2010-04-01 
($) 

2011-04-01 ($) 

Préposée à la 
désinfection 

3.37 0.674 0.674 0.674 0.674 0.674 

Aide-
éducatrice 

5.67 1.134 1.134 1.134 1.134 1.134 

Responsable 
alimentation 

1.14 0.228 0.228 0.228 0.228 0.228 

Assistante 
administrative 

4.24 0.848 0.848 0.848 0.848 0.848 

Éducatrice 1.71 0.342 0.342 0.342 0.342 0.342 

Conseillère à la 
règlementation 

1.38 0.276 0.276 0.276 0.276 0.276 

Conseillère 
pédagogique 

2.00 0.40 0.40 0.40 0.40 0.40 


